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Ce nouveau courrier semestriel a été fort bien 
accueilli par celles et ceux auxquels il est destiné,
associations à dominante bénévole mais aussi autres
types d'associations et partenaires avec lesquels le
monde associatif est en lien étroit (pouvoirs publics,
élus locaux, travailleurs sociaux, responsables des
organismes d'action sociale, etc.).
Merci de votre intérêt... sans oublier qu'informa-
tions ou propositions de votre part sont toujours 
les bienvenues!

ACTION BENEVOLE 021 6462196

Des repères 
et des outils
pour tous 
les acteurs 
de la vie 
associative

Peut-on être à la fois salarié
d'une association et prendre
une part active dans la direc-
tion de celle-ci (par exemple
être président, secrétaire ou
encore trésorier de cette 
association?).

Une personne sans permis
d'établissement peut-elle être
un des membres fondateurs
d'une association?

Une association gagne-t-elle
en légitimité si elle est ins-
crite au Registre du com-
merce?

Est-ce qu'un enfant peut
être membre d'un Comité?

Les associations sont-elles
assujetties à la TVA?

Quelles autorisations requé-
rir, et dans quel délai, pour

qu'une association ait
la possibilité de

vendre des produits
dans la rue?

Organiser une
manifestation cul-

turelle ou sportive? Où
trouver du matériel?
Etc. etc.
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Focus sur quelques 
nouveaux groupes 
d’entraide qui se sont
constitués ces 
derniers mois

Groupe de parents d'enfants souffrant 
du syndrome de Turner (Absence d'ovaires) 
p.a. Solange Vial, Village 23, 
1053 Cugy, tél. 021 732 17 94

SIDS Suisse. Groupe de parents concernés 
par la mort subite d'un nourrisson
p.a. Josef Rosenbaum, Grange-Canal 7, 
1208 Genève, tél. 022 736 84 61

Groupe romand de parents 
d'enfants diabétiques
p.a. Francine et Henri Morena, c.p. 283, 
1008 Prilly, tél. 021 625 57 50

Groupe de rencontre de parents 
d'enfants énurétiques
p.a. Claude Boillat, Cogonex 12, 
1000 Lausanne  25, tél. 021 784 16 37

Assoc. Entraide épileptique, 
groupe vaudois «Espoir»
p.a. Mme et M. Siegenthaler, cp. 2, 
1018 Lausanne, tél. 024 481 68 58

Azote liquide (soutien aux couples infertiles)
p. a. Anne Börlin-Zurkinden, A.-Fauquez 121,
1018 Lausanne, tél. 021 648 56 70

Groupe de soutien des proches en deuil
p.a. Marinette Bolomey Rollot, Tuileries 7, 
1066 Epalinges, tél. 021 653 16 20
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Tant de questions, apparem-
ment banales, auxquelles
sont régulièrement confron-
tées les associations.
L'expérience nous montre
qu'il est utile de ne pas 
réserver les réponses à ces
questions au seul cadre des
consultations individuelles
mais de les diffuser plus 
largement. A chaque paru-
tion de « L'ASSOCIATION »
vous trouverez donc des 
informations susceptibles
d'alléger plusieurs tâches 
inhérentes à votre activité
associative.  Nous abordons,
dans ce numéro, la question
de la responsabilité des as-
sociations et de leurs diri-
geants.

Le bénévolat au chevet de l'Etat social?
Dans cette prise de position de Caritas Suisse, l'auteur, Carlo
Knöpfel, économiste, s'interroge sur les solutions qui pou-
raient être envisagées pour faire face à la diminution du
travail salarié et à la «saturation» de l'Etat social. Il réfléchit
(sur la base d'expériences réalisées actuellement avec le ser-
vice civil) à la possibilité d'introduire pour tous un «SOC» ser-
vice obligatoire à la communauté» de 500 jours réparti sur
toute la vie active dans le cadre d'un «temps social» convi-
vial et solidaire. Un tel service aurait un triple avantage:
1) Les citoyens (surtout les hommes) seraient confrontés

aux réalités sociales et sensibilisés à l'importance d'une 
société solidaire.

2) L'intégration des étrangers serait accélérée.
3) L'économie pour l'Etat se chiffrerait à des milliards.
Ce qu'il nous apparaît urgent de clarifier c'est le caractère
libre, non contraint et facultatif de l'engagement bénévole.
Dès que l'on fait plus qu'inciter les personnes à s'engager
(par exemple que l'on exige d'elles un travail contre-presta-
taire pour toucher une allocation (Revenu minimum de 
réinsertion), il est évident que ces personnes ne sont pas des
bénévoles bien qu'elles ne soient pas rémunérées de maniè-
re classique et qu'elles devraient pouvoir bénéficier d'un
statut approprié.
En Suisse, le débat sur l'ensemble de ces questions ne fait
que commencer.
Le bénévolat au chevet de l'Etat social? Prise de position 6, 
Editions Caritas, Lucerne, 1998.

Une seule solution, l'association? 
Socio-économie du fait associatif

Les articles rassemblés dans ce numéro de la revue du
M.A.U.S.S. mettent en évidence le fait qu'il n'est plus adé-
quat que l'association cède, comme par le passé, le pas aux
syndicats, les syndicats aux partis, les partis à l'Etat. Ils par-
tent de la thèse que l'association est au coeur du rapport
social. Et que, dès lors, elle n'est rien d'autre que la démo-
cratie en acte. La question se pose d'autant plus qu'il appa-
raît chaque jour davantage qu'on ne peut plus miser uni-
quement sur les deux grands systèmes spécifiques de la
modernité: le marché et l'Etat qui ne sont plus en mesure à
eux seuls de procurer emploi, activité, dignité et estime de
soi à tous. D'où la nécessité de faire émerger à côté d'eux et
en interaction avec eux, un troisième pilier à la fois éthique
et politique, la société elle-même en somme, dont le fer de
lance serait constitué par les citoyens associés. Encore,
conviennent les auteurs de ne pas idéaliser et de recon-
naître toutes les contradictions auxquelles se heurte l'enga-
gement associatif.
Une seule solution, l'association? Socio-économie du fait associatif,
la revue du M.A.U.S.S. semestrielle, no 11, semestre 1998.

Le désir de société. Des restaurants du cœur 
au mouvement des chômeurs

Cet ouvrage propose une vision globale des nouveaux mou-
vements associatifs nés en France de la «fracture sociale». 
Il s'appuie sur un travail de terrain et une longue enquête
auprès des acteurs. Il retrace leur genèse sur une vingtaine

Toujours peu de formations sur le thème de la vie associative, signalons néanmoins:
Le marketing des associations à but non lucratif (12 x 3 leçons le lundi de 19h. à 21h45) 
Fr. 465.–. Intervenants: Sabine Pesce, Jean Guiot. Organisation: Centre de perfectionnement et 
d'informatique, Route des Grives 2, 1763 Granges-Paccot, tél. 026 305 27 60.

Associations et dynamique interne. En savez-vous assez pour garder votre associa-
tive vivante. Les cours se donnent sur une journée (à choix le 4 février 1999 de 9h. à 17h. ou le 
22 avril 1999 de 9h. à 17h.) à LAUSANNE au Bâtiment administratif de la Pontaise. Fr. 50.– y compris
documentation. Organisation: ACTION BENEVOLE/Groupe romand de promotion du bénévolat.
Intervenantes: Marie-Chantal Collaud, Claire-Lise Gerber, Jacqueline Guelpa.

Gérer une association. Séminaire d'un jour. LAUSANNE (Le Cazard), 18 novembre 1998 ; 
GENÈVE, (Hôtel le Grenil), 12 novembre 1998. Prix : Fr. 240.–. Organisation : Etienne&Etienne, 
Place du Temple 9, 1127 Carouge,  tél. 022 3424333. Intervenant: Etienne Francey. 
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d'années et restitue leurs analyses d'une société en crise.
Resto du cœur, SOS Racisme, Aides, Act-up, mouvements 
de défense des droits de l'homme, etc. autant d'initiatives
«citoyennes» qui, dans la mouvance d'après-68, participent
à la renaissance d'une société civile au moment où l'Etat so-
cial se désengage et qui s'imposent comme les protago-
nistes importants des débats de société: racisme, sida, mi-
sère... La montée de la pauvreté et des inégalités les a
conduites à jouer un rôle politique et à mettre la question
de l'exclusion au centre de l'élection présidentielle de 1995.
Pour l'auteur, la lutte contre l'exclusion permet de rap-
procher l'engagement associatif de la pratique syndicale.
Plusieurs associations, plus politiquement engagées, es-
saient avant tout de s'affirmer comme des porte-parole
d'acteurs jusque là ignorés. Elles prennent le pas sur le «cha-
rity business» des associations caritatives. Elles s'invitent
dans l'espace public pour révéler l'ampleur de la crise 
sociale et entendent être des acteurs de son dénouement.
Jean-Marc Salmon, Le désir de société. Des restaurants du cœur au
mouvement des chômeurs, La découverte & Syros, Paris, 1998.

Nouveau

Nouveau

Nouveau
Consultez le site
d’ACTION BENEVOLE 
sur internet

www.benevolat.ch
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Au front 
contre la pauvreté. 

55 initiatives pour faire 
face à la pauvreté et 

à l'exclusion
Vient de sortir de presse, ce document,
sous forme de journal, qui présente
toute une série d'initiatives qui, en
Suisse romande, tentent de faire recu-
ler la pauvreté et l'exclusion. Ce travail
concrétise le projet déposé par ACTION
BENEVOLE auprès du Département
Fédéral de l'Intérieur (DFI) en 1996,
dans le cadre de l'Année internationa-
le pour l'élimination de la pauvreté.
L'objectif était de rendre plus visible
l'apport des associations à dominante
bénévole et /ou des groupes informels
qui, en Suisse romande, ont pris ces
dernières années des initiatives visant
à combattre la pauvreté. Ce document
donne également des informations sur
les expériences réalisées en Suisse alé-
manique et primées par le DFI ainsi
que des pistes pour la réflexion et 
l'action. Un réseau d'information et
de coopération, réunissant les asso-
ciations/groupements privés luttant
contre la pauvreté est en voie de
constitution.
Pour obtenir ce document ou des in-
formations concernant la mise en pla-
ce du réseau, appelez ACTION BENE-
VOLE (021 646 21 96).
Les exemplaires isolés sont gratuits
dans les limites du stock disponible.

«Des bénévoles 
dans la foule»

Un film pour inciter à l'engagement.
Pour souligner ses 10 ans d'existence,
ACTION BENEVOLE vient de produire
un documentaire sur vidéo. Ce film 
(32 minutes), réalisé avec le concours
de professionnels et grâce au soutien
financier de plusieurs fondations, pré-
sente la richesse de la vie associative
et de l'action bénévole. Plusieurs té-
moignages montrent la diversité des
activités exercées et veulent encoura-

Qui est responsable ?
Lorsqu’une personne adhère à une as-
sociation ou participe à sa création, ou
lorsqu’elle décide de prendre des res-
ponsabilités dans un comité, elle se de-
mande parfois ce qu’elle risque person-
nellement dans une telle opération.
Est-elle responsable des dettes de l’as-
sociation? Qu’advient-il si l’association
n’est plus en mesure de faire face à ses
engagements, notamment financiers?
Une activité organisée par l’associa-
tion (garde d’enfants, loisirs destinés à 
des personnes handicapées, fête, etc.)
tourne à la catastrophe: un enfant se
blesse, une personne handicapée tom-
be faute d’avoir été surveillée adéqua-
tement, la salle de fête prend feu, etc.
Qui est responsable du dommage? Les
membres de l’association peuvent-ils
être tenus à le réparer? Cette répara-
tion n’incomberait-elle qu’aux respon-
sables de l’association, soit aux mem-
bres du Comité?

Les membres 
ne sont pas responsables
La réponse légale à ces questions est 
finalement assez simple: en règle gé-
nérale, les membres de l’association,
de même que les membres du Comité
ne sont pas responsables personnel-
lement des dettes et obligations con-
tractées par l’association, ni non plus
des dommages causés dans le cadre
des activités conduites par celle-ci.

Ce principe fondamental découle des
articles 60 à 79 du Code civil suisse
(CC), qui régissent le statut des asso-
ciations et de leurs membres. Selon ces
règles, les associations sont des per-
sonnes morales. Cela signifie que l’as-
sociation, en tant que telle, acquiert,
exerce et assume les mêmes droits 
et obligations que les personnes phy-
siques, dès qu’elle s’est constituée, sui-

Apparemment, le terme «emploi» ne prête
guère à confusion: un emploi est une acti-
vité rémunérée, soumise à réglementation
(Code des obligations) sous statut indépen-
dant (commerçants, artisans) ou salarié ré-
gi par un contrat de travail privé, public ou
assimilé. De cette définition de l'emploi les
statisticiens tirent la définition de la popu-
lation active (ensemble de la population
ayant ou cherchant un emploi), un actif
pouvant être occupé s'il a un emploi, inoc-
cupé s'il est au chômage. Les inactifs sont
alors ceux qui n'ont pas d'emploi et n'en
cherchent pas (retraités, étudiants, per-
sonnes se consacrant entièrement au tra-
vail domestique).
Mais la frontière entre emploi et non-em-
ploi, entre actif et non-actif est de plus 

membres de l’association. Ce cas est 
rare et cette responsabilité doit être
explicite. A défaut, les membres de
l’association ne peuvent être astreints
à des paiements supérieurs au montant
de leur cotisation.
Deuxièmement, il peut se produire des
vices dans la représentation de l’asso-
ciation par les membres du comité vis-
à-vis de l’extérieur. Ainsi, par exemple,
le représentant assure à tort le bailleur
ou le vendeur de la solvabilité de l’as-
sociation; ou encore garantit sans fon-
dement les qualifications des person-
nes chargées d’encadrer des enfants
dans une activité mise en place par
l’association. Dans une telle situation,
l’article 55 al 3 CC prévoit que les
membres du Comité sont responsables
personnellement envers les tiers des
fautes commises dans l’exercice de leur
fonction et qui ont entraîné un dom-
mage à autrui. Le lésé dispose ainsi
d’une action en réparation à la fois au-
près de l’association et auprès de l’au-
teur de la faute. On parle dans ce cas
de responsabilité solidaire de l’associa-
tion et de l’auteur de la  faute, pour
peu bien entendu que cette faute soit
prouvée.
Enfin, troisièmement, d’un point de
vue interne à l’association, le membre
du Comité qui aurait violé ses obliga-
tions envers l’association peut être 
tenu à réparation. On parle alors de 

te à une assemblée 
générale et à l’adop-
tion de ses statuts. En
d’autres termes, dans
les cas évoqués plus
haut, les dettes et

obligations de l’association sont assu-
mées par la personne morale sur son
propre patrimoine et non sur celui des
sociétaires, même si ce patrimoine est
insuffisant à couvrir les dettes ou à 
réparer le dommage en question.

Les caractéristiques 
des personnes morales
Comment fonctionne plus précisément
le système prévu pour les personnes
morales?
La personne morale, c’est-à-dire ici
l’association, agit par l’intermédiaire
de son Comité qui la représente vis-à-
vis de l’extérieur. Cette représentation
est nécessaire pour que l’association
soit engagée juridiquement. Ainsi, la
conclusion d’un contrat (de vente, de
bail, de travail) doit être ratifiée (par
écrit, par oral ou tacitement), au nom
de l’association, par un de ses repré-
sentants agréés (généralement le se-
crétaire ou le président), représentant
qui doit se désigner comme tel vis-à-
vis de l’extérieur. Il en résulte que ce
n’est pas le représentant personnelle-
ment (et encore moins les membres de
l’association), mais bien l’association
elle-même qui est tenue d’exécuter le
contrat (payer le prix des marchan-
dises, verser le loyer ou le salaire). 
Ce fonctionnement est décrit à l’art. 55
al. 2 CC (Code civil), qui précise que
l’association est engagée par les actes
juridiques et par tous autres faits qui
sont accomplis par ses organes (Assem-
blée générale, Comité, Vérificateurs 
des comptes, Bureau, Conseil de sur-
veillance, etc.).

Des exceptions existent
Cette règle générale connaît cepen-
dant quelques exceptions.
Trois cas de figure doivent être envi-
sagés.
Premièrement, les statuts peuvent pré-
voir une responsabilité financière des

Les valeurs 
associatives

Les associations sont l'ex-
pression de l'imagination
créatrice des citoyens. Ce
sont des lieux de renforce-
ment du lien social, d'in-

novation, de formation, de
participation et de trans-
formation d'intérêts indi-
viduels en intérêts collec-
tifs.
Dans le respect de la
Déclaraion des droits de
l'Homme, les associations
s'inscrivent dans la cons-

truction d'une société 
garante d'un pluralisme
fondé sur le respect des
croyances, des cultures et
des personnes.
Les valeurs associatives
gravitent, notamment, au-
tour de notions telle que 
la participation et la pro-

motion sociale des per-
sonnes. Plus concrète-
ment, cela veut dire que
toute association, quelque
que soit le but poursui, de-
vrait chercher à:
● reconnaître à chacun le
droit de s'associer.
● Stimuler la capacité d'ex-

pression et d'initiative des
adhérents.
● «Faire avec» et non
«pour». Donner la possibi-
lité aux individus de passer
du statut d'«assisté» à celui
«d'acteur».
● Miser sur la capacité 
des personnes à dévelop-

per leurs ressources pro-
pres, leur capacitié d'ini-
tiative et de choix, leur
possibilité de construire
un projet de vie.
● Mobiliser les forces de
chacun en respectant 
leur cheminement et leur
rythme.

ger un nombre toujours plus grand de
personnes à participer à la vie de la 
cité. Une autre façon, en 1998, de par-
ler du bénévolat.
La cassette peut être obtenue (Fr. 25–.)
ou empruntée à ACTION BENEVOLE. 

Groupe 
interassociatif de 

réflexion et d'action RMR
Le groupe (cf. l'ASSOCIATION no 1)
vient de faire paraître un document
«Lignes directrices relatives aux me-
sures de lutte contre le chômage de
longue durée et l'exclusion». Ce texte
(cf. annexe) est à considérer comme
un cadre de référence dans lequel les
associations signataires estiment pou-
voir développer et réaliser des mesures
d'insertion qui soient utiles aux usa-
gers tout en étant en accord avec leurs
propres convictions.

Commission 
cantonale de soutien aux 
organisations de jeunesse

(cf. l'ASSOCIATION no 1)

Les grandes orientations du budget 1999
du canton de Vaud mentionnent la
commission d'encouragement aux acti-
vités de jeunesse sous le poste de «projet
abandonné» – économie Fr. 400000.–.
En clair, cela veut dire que cette com-
mission ne pourra pas poursuivre ses
travaux. Sous prétexte d'économie le
Conseil d'Etat renie ce qu'il disait il y a
quelques mois : «Dans un tel contexte,
le fait d'investir quelques milliers de
francs dans les organisations de jeunes-
se ne peut s'avérer que rentable dans
le moyen et long terme. Ces investisse-
ments, sont, de fait, source d'écono-
mie». Rapport du Conseil d'Etat en 
réponse à la motion Gotraux, 1997.
Bien évidemment, pas question de
«baisser les bras». Une mobilisation
avec l'ensemble des acteurs concernés
(notamment les organismes qui tra-
vaillent sur le terrain et les organisa-
tions de jeunesse) est en cours pour
modifier cette décision.

en plus floue. L'emploi typique est salarié.
Mais à côté, se développent de plus en plus
des emplois atypiques, une zone d'activités
rémunérées mais qui dérogent aux règles
générales (par ex. les stages, les pro-
grammes d'emploi temporaire subvention-
nés, les mesures actives de lutte contre le
chômage de longue durée (RMR), ne sont
pas comptés dans les effectifs des entre-
prises. Encore plus floues, les activités illé-
gales ou non déclarées («au noir», clandes-
tines). Ce ne sont pas des emplois, au sens
statistique du terme. 
Le mot «travail» prête à des interprétations
encore plus diverses. Certains dénomment
«travail» toute activité de production de
biens ou de services, qu'il s'agisse du travail
rémunéré, du travail domestique (ménage,

courses bricolage) ou du travail bénévole
(entraide, bénévolat associatif). Mais d'au-
tres réservent le terme travail aux activités
productives rémunérées, c'est-à-dire à l'em-
ploi (ce qui est l'usage chez les économistes
qui parlent d'économie du travail, de mar-
ché du travail, etc.).
Cette divergence en recouvre une autre: le
travail est-il inhérent à la condition humai-
ne, ou est-il, au contraire, une construction
historique? La réponse est claire. L'histoire
confirme que le travail productif n'a pas
toujours existé, au sens où le travail n'a pas
toujours été célébré comme une valeur 
positive permettant la construction de 
soi-même et de son identité sociale.
Auparavant, ne parlait-on pas de «labeur»
plutôt que de «travail»? Chez les Athéniens,

d'ailleurs, le travail était synonyme d'asser-
vissement et indigne de la condition de 
citoyen et réservé aux femmes et aux es-
claves. De ce point de vue, le travail est une
invention de la modernité. En contrepartie,
dans la société salariale d'aujourd'hui, une
personne sans emploi est socialement sans
statut. Il importe donc de savoir, quand on
parle de «fin du travail», si l'on parle du
travail comme activité de transformation
de la nature pour subvenir aux besoins de
la société, ou si l'on parle du travail comme
valeur, c'est-à-dire comme construction
attachée à l'histoire d'une société ou d'une
civilisation particulière.

Source: Guy Aznar, Alain Caillé, Jean-Louis Laville, 
Jacques Robin, Roger Sue, Vers une économie plurielle. 

Un travail, une activité, un revenu pour tous, 
La Découverte & Syros, Paris, 1997.A
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La responsabilité 
des associations et
de leurs dirigeants

devoir de diligence des membres du 
comité envers la personne morale dans
l’exercice de leur fonction. Imaginons par
exemple que le caissier de l’association
vole dans la caisse, ou que le président
excède les directives de l’Assemblée géné-
rale en engageant l’association dans des
opérations hasardeuses. Dans de tels cas,
la personne morale peut exiger la répara-
tion personnelle du dommage qu’elle au-
rait pu subir. L’Assemblée générale peut
toutefois décider de ne pas poursuivre la
personne en question.
La décharge donnée au comité pour le
travail accompli est l’acte par lequel
l’Assemblée générale, au vu des informa-
tions à disposition, accepte la gestion des
représentants de l’association.

En résumé
Le système est simple. La règle générale
veut que seule la personne morale, et non
ses membres, soit responsable de ses obli-
gations. Le statuts peuvent prévoir le
contraire, faute de quoi, les membres de
l’association ne sont engagés qu’à hau-
teur de leur cotisation. Par ailleurs, les
personnes représentant l’association sont
personnellement responsables des fautes
qu’elles commettent dans l’exercice de
leur fonction, que ce soit vis-à-vis de
l’extérieur ou sur le plan interne. Mais 
la faute doit être prouvée.

Avec le concours de Bernard Voutat
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